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SINISTRES METTANT EN CAUSE LE FONDS DE 199 2

SINISTRE SURVENU EN ALLEMAGN E

Note de I'Administrateu r

Resume: Le Fonds de 1992 a ete notifie d'une procedure judiciare engagee par le s
autorites allemandes contre le proprietaire d'un navire soupronne d'avoi r
provoque une pollution par les hydrocarbures en Allemagne en 1996 .

Mesures d prendre:

	

Donner des instructions a 1'Administrateur concernant cc sinistre .

Le sinistre

1 .1 Entre le 20 juin et le 10 juillet 1996, du petrole brut a pollue le littoral allemand et un certain nombr e
d'iles allemandes situes a proximite de Ia frontiere danoise en mer du Nord . Les autorites allemandes ont
entrepris des operations de nettoyage en mer et a terre. Quelque 1 574 tonnes d'un melange de petrole et d e
sable ont ete evacuees des plages .

1 .2

	

Les autorites allemandes ont notifi6 le Fonds de 1992 du sinistre peu de temps apres le deversement .

1 .3

	

L'Agence maritime et hydrographique federale de 1'Allemagne a preleve des echantillons du petrol e
rejete sur le rivage . L'analyse chimique a revele qu'il s'agissait de brut de Libye .

1 .4 D'apres les simulations des courants et des vents, effectuees sur ordinateur par 1'Agence maritime
et hydrographique f6derale, le petrole aurait ete deverse entre le 12 et le 18 juin, a environ 60 a 100 mille s
nautiques au nord-ouest de file de Sylt .
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1 .5 L'enqu&e menee par les autorit6s allemandes a r6ve1e que le p6trolier russe Kuzbass (88 692 tjb)
avait d6charge du brut de Libye dans le port de Wilhelmshaven le 11 juin 1996 . D'apres elles, it restait a
bord quelque 46 m3 de petrole que les pompes du navire n'avaient pas reussi a 6vacuer.

1 .6 Le Kuzbass a quitte Wilhelmshaven le I 1 juin 1996 ; it est passe a un poste de contr6le situe non loin
du centre des garde-c6tes de Douvres Ie 14 juin 1996 . Se fondant sur 1analyse de donn6es communiquee s
par Lloyds Maritime Information Services, les autorites allemandes ont soutenu que durant la periode et dan s
la zone visees, it n'y avait eu aucun autre mouvement de pstrolier ayant a son bord du petrole brut de Libye .

1 .7 L'analyse des echantillons de petrole provenant du Kuzbass correspondait aux resultats de Ianalyse
des 6chantillons preleves sur le rivage pollue . D'apres les autorites allemandes, des comparaisons avec un e
base de donnees de chimie analytique sur le p6trole brut de la mer du Nord, 6tablie par 1'Agence maritim e
et hydrographique federale, ont fait apparaitre que ]a pollution n'avait pas et6 causee par du brut provenan t
des plates-formes de la mer du Nord .

1 .8 Les autorites allemandes ont pris contact avec le proprietaire du Kuzbass et lui ont demand6
d'accepter la responsabilite de la pollution causee par le pstrole . Elles ont precise que, faute d'une r6ponse
satisfaisante, elles engageraient des poursuites judiciaires . Le propri6taire du navire et son assureur P&I, la
West of England Ship Owners' Mutual Insurance Association (Luxembourg) (West of England Club), on t
nie toute responsabilite .
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Role du Fonds de 1992

2 .1

	

Les autorites allemandes ont informs le Fonds de 1992 que si leurs tentatives de recouvrer le coo t
des operations de nettoyage 6chouaient, elles demanderaient reparation au Fonds de 1992 .

2 .2 Si les autorites allemandes devaient demander reparation au Fonds de 1992, la question se poserai t
de savoir si elles ont prouve que le dommage 6tait du a un evenement mettant en cause un ou plusieur s
navires (article 4 .2b) de la Convention de 1992 portant creation du Fonds) . Il faudra examiner cette question
sur la base de toutes les preuves soumises et compte tenu de la definition du "navire" donne dans l a
Convention de 1992 sur la responsabilite civile.

2 .3 La definition du "navire" qui figure a Particle I .1 de ]a Convention de 1992 sur la responsabilite civil e
vise egalement les petroliers a 1'etat lege, tout comme le fait, par voie de reference, la definition du navire
figurant dans la Convention de 1992 portant creation du Fonds . L'article I .1 de Ia Convention de 1992 sur
la responsabilite civile est libelle comme suit :

"Navire" signifie tout batiment de mer ou engin marin, quel qu'il soit, construit ou adapt 6
pour le transport des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison, a condition qu'un navire
capable de transporter des hydrocarbures et d'autres cargaisons ne soit considers comme u n
navire que lorsqu'il transporte effectivement des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison
et pendant tout voyage faisant suite a un tel transport a moins qu'il ne soit etabli qu51 ne reste
a bord aucun residu de ce transport d'hydrocarbures en vrac .

2 .4

	

Le montant de limitation applicable au Kuzbass en vertu de la Convention de 1992 sur l a
responsabilite civile est 6value a environ 38 millions de droits de tirage speciaux (DTS) (£32 millions) .

Poursuites_iudielaire s

3 .1

	

En juillet 1998, la Republique federale d'Allemagne, represent6e par la Direction des voie s
navigables et de la navigation du Nord, a Kiel, a engage, aupres du tribunal de premiere instance de



-3 -

	

92FUND/ExC.2/2

FIensburg, une procedure contre le propri6taire du navire et son assureur, demandant r6paration au titre d u
coot des operations dont it est rendu compte au paragraphe 1 .1 ci-dessus, et ce pour un montant de
DM2 610 226 (£930 000) . Il a et6 demande au tribunal de notifier le Fonds de 1992 de la procedure, e n
application de ]'article 7 .6 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds_

3 .2

	

Les autorites allemandes fondent notamment leur argumentation sur les faits decrits au x
paragraphes 1 .3 a 1 .7 . Le Fonds de 1992 examine a Pheure actuelle les pieces de la procedure .

3 .3 Le Fonds de 1992 a W notifid de la procedure engagee contre le propri6taire du Kuzbass et le Wes t
of England Club le 18 novembre 1998 . Le West of England Club a 6te notifie de la procedure ; le propri6taire
russe du navire n'a pas encore ete notifie .

3 .4 L'Administrateur interviendra dans la procedure en temps opportun afin de proteger les interets du
Fonds de 1992 . L'avocat allemand du Fonds entreprend actuellement les d6marches en vue de cette
intervention .
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Mesures aue le Comite executif est invite a nrendr e

Le Comite executif est invite a:

a) prendre note des renseignements figurant dans le pr&sent document ; et

b) dormer a 1'Administrateur les instructions qu'il jugera utiles concernant ce sinistre .


